
Je ne peux pas vous donner le dossier demandé qu'est le 
livret de famille car je n'y ai pas accès.

En effet, je ne vis pas chez mes parents mais chez ma 
grand-mère. Je n'ai pas réussis a récupérer celui de mon père suite 
à son décès et ma mère n'accepte pas de m'en envoyer une copie. 
Nous avons bien essayé de quand même le demander à la mairie 
de Nantes mais je n'ai reçu que des refus.

A la place, je vous ai mis la déléguation d'autorité 
parental expliquant que ma grand-mère était devenu ma 
responsable légale à la place de mes parents.








